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Création du syndicat mixte des Affluents Nord Val de Loire (ANVAL) 

 
 
Le comité syndical a été installé le 8 janvier 2019, suite à la notification de l’Arrêté Préfectoral de 
création du syndicat mixte des Affluents Nord Val de Loire (ANVAL) le 10 décembre 2018,. 
 
Durant l’année 2019, les travaux prévus étaient relativement limités, néanmoins plusieurs dossiers et 
projets ont été menés à terme ou sont en cours : 
 

- Travaux sur la végétation des berges de parcelles privées et communales à Fondettes, la 
Membrolle sur Choisille, Monnaie, Notre Dame d’Oé et Saint Cyr sur Loire 
 

- Restitution de l’inventaire et caractérisation des zones humides des 3 masses d’eau restantes du 
bassin versant de la Choisille 

 
- Suivi du diagnostic territorial multi pressions sur les bassins de la Petite Choisille et de la 

Choisille de Chenusson, dont le marché a été attribué au bureau d’études NCA Environnement, 
phases 1 et 2  

 
- Suivi de l’instruction du dossier de demande d’Autorisation Environnementale, de Déclaration 

d’Intérêt Général et d’autorisation Loi sur l’eau du programme d’actions du prochain contrat 
territorial et de l’enquête publique du 9 au 23 décembre 2019 

 
Plusieurs documents ont également été finalisés : 
 

- Programme d‘actions commun du contrat territorial de restauration morphologique de la Roumer 
et de la Choisille et rédaction de la stratégie-feuille de route  

 
- Dossier de consultation des entreprises pour l’étude complémentaire pour la restauration de la 

continuité écologique d’une sélection de 7 sites et ouvrages sur le Choisille et ses principaux 
affluents 

 
 
 
 
Le rapport retrace dans le détail, pour chacune des thématiques, les actions engagées l’année écoulée. 
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Actions de communication réalisées sur l’année 2019 

 
 
Les différentes actions ont été regroupées par thèmes pour une meilleure lisibilité. 
 
 

Interventions auprès des élèves et étudiants 

 
• 27 mars : Rencontre des maîtres de stage au LEGTA de Tours-Fondettes concernant le 

métier de technicien de rivières et le fonctionnement du syndicat dans le cadre d’une 
démarche territoriale 

 
• 12 novembre : intervention auprès des élèves de 1ère STAV du LEGTA de Tours-Fondettes 

concernant les problématiques rencontrées sur le bassin de la Choisille et les travaux de 
restauration de la continuité écologique mis en œuvre 

 
 

Participation aux journées techniques organisées pour les techniciens de rivières à l’échelle 
départementale et régionale 

 
• 12 mars : Journée du réseau des techniciens et animateurs territoriaux de la Région Centre 

Val de Loire à Romilly sur Aigre (28) 
 

• 13 mars : Etat des lieux du Sdage 2022-2027, Service de l’Eau et des Ressources 
Naturelles, siège de la DDT, Tours (37) 
 

• 21 mars : Rencontres de l'eau sur les enjeux du 11ème programme 2019-2024 de l’Agence de 
l’eau Loire Bretagne, Centre de conférences de Poitiers (86) 
 

• 24 avril : Tour de plaine/colloque organisé par la SEPANT et le syndicat de la Brenne : 
« Comment concilier gestion agricole et enjeux environnementaux sur les prairies 
humides », Château Renault (37) 

 
• 14 mai : 3ème atelier sur les rivières organisé par le Conseil départemental d’Indre et Loire et 

l’Agence de l’eau Loire Bretagne, Saint Paterne Racan (37) 
 

• 7 novembre : Réunion de lancement de la concertation technique en Région Centre Val de 
Loire sur la définition des objectifs environnementaux et du programme de mesures, siège 
de l’Agence de l’eau Loire Bretagne, Orléans (45) 

 
• 18 décembre : Réunion départementale sur la stratégie de restauration de la continuité 

écologique, Service de l’Eau et des Ressources Naturelles, siège de la DDT, Tours (37) 
 
 

Action de sensibilisation 

 
• 6 octobre : Participation à Nature Ô Cœur, stand et exposition sur les espèces exotiques 

envahissantes, échanges avec le public et les propriétaires riverains de la Choisille et de ses 
affluents, Saint Cyr sur Loire 
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Réunions de travail et comités de pilotage 

 
• 8 janvier : Installation du comité syndical de l’ANVAL 

 
• 4 février : Réunion du comité technique pour la restitution de la phase 1 et des diagnostics 

complémentaires du plan de gestion de l’ENS du Val de Choisille, service du développement 
durable du Conseil départemental d’Indre et Loire 

 
• 26 mars : 2ème comité syndical « Débat d’orientations budgétaires » 

 
• 2 avril : 3ème comité syndical « vote du budget » 

 
• 24 mai : Réunion du comité technique pour la restitution de la phase 2 et des diagnostics 

complémentaires du plan de gestion de l’ENS du Val de Choisille, service du développement 
durable du Conseil départemental d’Indre et Loire 

 
• 13 juin : 4ème comité syndical 

 
• 18 juin : Réunion du comité de pilotage pour la restitution de l’inventaire et la caractérisation 

des zones humides des 3 masses d’eau restantes du bassin versant de la Choisille par la 
SEPANT et de la phase 1 du diagnostic territorial multi-pressions par le bureau d’études 
NCA environnement 

 
• 3 juillet : Réunion de travail avec l’agence de l’eau Loire Bretagne, le Conseil régional Centre 

Val de Loire et le Conseil départemental d’Indre et Loire sur le programme d’actions 
prévisionnel du contrat territorial Choisille-Roumer 2020-2025 

 
• 9 octobre : 5ème comité syndical 

 
• 21 octobre : Réunion du comité de pilotage de la phase 2 du diagnostic territorial multi-

pressions : Elaboration dans la concertation d’un programme d’actions, par le bureau 
d’études NCA environnement 

 
• 6 novembre : Réunion technique concernant les modalités de gestion et d’études des 

problématiques rencontrées sur la Petite Gironde, direction de la transition écologique de 
Tours Métropole Val de Loire 

 
• 26 novembre : Rencontre avec Mme Annick DUPUY, commissaire-enquêteur pour l'enquête 

publique de DIG et autorisation environnementale du programme de travaux de restauration 
de la Choisille et de ses affluents 

 
• 16 décembre : Permanence de Mme Annick DUPUY, commissaire enquêteur dans le cadre 

de l'enquête publique de demande de Déclaration d'Intérêt Général du programme de 
travaux de restauration des cours d'eau du bassin de la Choisille, mairie de la Membrolle sur 
Choisille 

 
 

Le tableau de l’annexe 1 renseigne de manière exhaustive l’ensemble des sorties réalisées sur les 
communes, les rencontres qui ont eu lieu au siège du syndicat et les visites extérieures. 
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Indicateurs de suivi mis en place sur l’année 2019  

 
En 2019, la campagne de suivi a permis de réaliser 14 inventaires et sondages piscicoles pour 
l’acquisition de connaissances sur le bassin de la Choisille et de la Bédoire. 

 
Les inventaires piscicoles réalisés par la Fédération départementale de pêche ont principalement été 
positionnés pour observer l’état des peuplements piscicoles sur des stations ayant fait l’objet de travaux 
et sur les stations témoins associées. 
 
Les sondages ont été réalisés sur 2 cours d’eau avec pour objectif de voir si la truite fario était présente 
sur ces secteurs. 
 
Un suivi de la colonisation de l’anguille a également été entrepris sous forme d’échantillonnages au pied 
de l’ensemble des ouvrages présents sur environ 10,6 km de l’axe Choisille aval. 
 
L’ensemble de ces investigations seront présentées par thématiques ci-après. 
 

Inventaires piscicoles réalisés par la FDAAPPMA 37 

 
Quatre cours d’eau ont fait l’objet d’inventaires piscicoles réalisés par la Fédération départementale de 
pêche (FDAAPPMA 37) le 21, 22, 27 et 28 mai :   

 
- la Choisille de Chenusson au lieu-dit Etang de la Roche et Bourdigal à Nouzilly, 
- la Choisille de Beaumont au lieu-dit la Plotinière et la Logerie à Beaumont la Ronce, 
- le Ruisseau de l’Arche (Fontaine / Orfrasière) au lieu-dit l’Arche et la Côte d’Azur à Nouzilly, 
- la Bédoire au lieu-dit les Cartes. 

 
La carte ci-dessous permet de localiser les stations de pêche inventoriées. 
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Suivis piscicoles des stations situées sur la Choisille de Chenusson 

Lieu-dit l’étang de la Roche à Nouzilly 

 

  
 

3 espèces ont été inventoriées : 
 
Surface : 114 m²   Estimation de peuplement (Méthode De Lury) 

Espèces P1 P2 Efficacité 
Effectif 

estimé 

Intervalle 

de 

confiance 

Densité % de 

l'effectif 

Biomasse % 

du 

poids       Hectare Kg/Hectare 

Chabot ** CHA 277 294  -  571  -  50088 82 31 50 

Loche franche  LOF 6 2 67 9 +/- 4 789 1 4 6 

Vairon  VAI 85 33 61 139 +/- 22 12188 17 33 45 
            

TOTAL  -  Nb Esp : 3 368 329    63065  68  

 * : non estimée    ( ** :Condition Seber et Lecren non réalisée)    
 

 
Histogramme des captures 

 
Cette station a fait l’objet de travaux de recharge en matériaux alluvionnaires et de retalutage des 
berges en 2013. L’objectif était de renaturer l’ancien bief qui permet d’assurer le contournement de 
l’étang de la Roche et d’améliorer la diversité des habitats aquatiques. 
 
Les inventaires réalisés la même année que la station de référence ont donné au calcul de l’Indice 
Poisson Rivière la valeur de 14 en 2013, classe de qualité Bonne, 16,1 en 2016 et 17,4 en 2019, 
correspondant à une classe de qualité Médiocre.  
 
L’écart assez faible est lié à une sur-abondance de vairons en 2016, qui est pourtant une espèce 
attendue sur ce type de cours d’eau. l’augmentation du nombre d’anguilles et de chabots montre une 
évolution favorable des habitats piscicoles grâce aux travaux réalisés. La population de la station a été 
multipliée par 5 et ce 3 ans après la réalisation des travaux. 
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L'évolution de l'IPR n'est pas significatif. Les epèces présentes présentes et attendues sur ce type de 
stations n'ont pas évoluées, par contre on note des augmentations d'abondance de chabots et de 
vairons suite aux travaux de restauration. Il ne manque que la truite fario pour améliorer 
significativement l'IPR. 

Lieu-dit Bourdigal à Nouzilly 

 

  
 

4 espèces ont été inventoriées : 
 
Surface : 149.5 m²   Estimation de peuplement (Méthode De Lury) 

Espèces P1 P2 Efficacité 
Effectif 

estimé 

Intervalle 

de 

confiance 

Densité % de 

l'effectif 

Biomasse % 

du 

poids       Hectare Kg/Hectare 

Bouvière  BOU 1 0 100 1 +/- 0 67 « « 1 

Chabot ** CHA 72 55  -  127  -  8495 49 15 30 

Ecrevisse américaine  OCL 1 0 100 1 +/- 0 67 « 1 2 

Vairon  VAI 104 28 73 142 +/- 11 9519 51 35 67 
            

TOTAL  -  Nb Esp : 4 178 83    18148  51  

 * : non estimée    ( ** :Condition Seber et Lecren non réalisée)    
 

 
Histogramme des captures 

 
Cette station a été choisie comme site de référence puisque située à l’amont d’un secteur ayant fait 
l’objet de travaux en 2013. Les inventaires réalisés la même année ont donné au calcul de l’Indice 
Poisson Rivière la valeur de 15,5 en 2013, 14,9 en 2014, 13,1 en 2016 et 15,4 en 2019, correspondant 
à une classe de qualité Bonne. 
 
Le peuplement est relativement stable avec pour 2019 une diminution de la population de chabots.
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Suivis piscicoles des stations situées sur la Choisille de Beaumont 

Lieu-dit la Plotinière à Beaumont la Ronce 

 

  
 
8 espèces ont été inventoriées : 
 
Surface : 108.8 m²  TABLEAU GENERAL 

Espèces 
Effectif Densité 

% de 

l'effectif 
Poids Biomasse 

% du 

poids 

          Hectare     Kg/Hectare   

Chevaine   CHE 2 184 2 151 14 7 

Epinochette   EPT 2 184 2 6 1 « 

Gardon   GAR 25 2298 29 1137 105 56 

Loche franche   LOF 26 2390 30 218 20 11 

Perche   PER 17 1562 20 296 27 15 

Perche soleil   PES 1 92 1 24 2 1 

Rotengle   ROT 1 92 1 67 6 3 

Vairon   VAI 12 1103 14 131 12 6 
          

TOTAL  -  Nb Esp : 8      7905   187  

 

 
Histogramme des captures 

 
Cette station a été choisie comme site de référence puisque située à l’amont d’un secteur ayant fait 
l’objet de travaux en 2013. Les inventaires réalisés la même année ont donné au calcul de l’Indice 
Poisson Rivière la valeur de 32,7 en 2012, 33,1 en 2013, 31 en 2016, et 31 en 2019 correspondant à 
une classe de qualité Mauvaise. 
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Les espèces comme le gardon et la perche, qui proviennent de plans d’eau à proximité, perturbent 
significativement le peuplement piscicole en place. On observe la présence de loches franches, de 
goujons et de vairons, mais l’absence totale de truite fario. L' IPR très stable dans le temps. 

Lieu-dit la Logerie à Beaumont la Ronce 

 

  
 

12 espèces ont été inventoriées : 
 

Surface : 156 m²   Estimation de peuplement (Méthode De Lury) 

Espèces P1 P2 Efficacité 
Effectif 

estimé 

Intervalle 

de 

confiance 

Densité % de 

l'effectif 

Biomasse % 

du 

poids       Hectare Kg/Hectare 

Anguille  ANG 1 0 100 1 +/- 0 64 « 5 1 

Bouvière  BOU 9 3 67 14 +/- 5 865 6 1 « 

Carpe commune  CCO 2 0 100 2 +/- 0 128 1 265 62 

Chabot ** CHA 24 12  -  36  -  2308 18 8 2 

Chevaine ** CHE 0 1  -  1  -  64 « 6 2 

Epinochette ** EPT 0 2  -  2  -  128 1 « « 

Gardon  GAR 94 5 95 99 +/- 1 6364 49 66 15 

Goujon  GOU 2 0 100 2 +/- 0 128 1 « « 

Loche franche  LOF 13 5 62 21 +/- 8 1354 9 13 3 

Poisson chat  PCH 14 4 71 20 +/- 5 1256 9 65 14 

Perche ** PER 6 3  -  9  -  577 4 6 1 

Vairon  VAI 4 0 100 4 +/- 0 256 2 1 « 
            

TOTAL  -  Nb Esp : 12 169 35    13492  436  

 * : non estimée    ( ** :Condition Seber et Lecren non réalisée)     

 
 

 
Histogramme des captures 
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Les inventaires réalisés la même année ont donné au calcul de l’Indice Poisson Rivière la valeur de 
25,27 en 2012 classe de qualité Mauvais, 16,93 en 2013 une classe de qualité Médiocre, 14,00 en 
2016, correspondant à une classe de qualité Bonne, et 16,9 en 2019 classe de qualité Médiocre. 
 
Si l'évolution après travaux fût favorable en 2016, la situation en 2019 s'est dégradée. On note une 
baisse des populations de chabots, l'absence de la truite fario et dans le même temps l'augmentation 
des gardons et l'apparition du poisson chat. Malgré la restauration, on note sur la station des zones 
envasées et du colmage qui peuvent expliquer cet état. 
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Suivis piscicoles réalisés sur le Ruisseau de la Fontaine (ou de l’Arche) 

Lieu-dit l’Arche à Nouzilly 

 

  
 
2 espèces ont été inventoriées : 
 
Surface : 90 m²   TABLEAU GENERAL 

Espèces 
Effectif Densité 

% de 

l'effectif 
Poids Biomasse 

% du 

poids 

          Hectare     Kg/Hectare   

Loche franche   LOF 25 2778 81 170 19 84 

Perche   PER 6 667 19 33 4 16 
          

TOTAL  -  Nb Esp : 2      3445   23  

 

 
Histogramme des captures 

 
Le lit du Ruisseau de la Fontaine a été retraçé et à fait l’objet de travaux de recharge en matériaux 
alluvionnaires avant d’être remis en eau en 2014. L'inventaire de 2014 (avant travaux) n'avait pas mis en 
évidence de poisson. On note par ailleurs une pollution organique en 2015.  
 
Malgré la valeur de l’Indice Poisson Rivière égale à 43, classe de qualité Très Mauvaise en 2017 et 
2019, le résultat est très encourageant. La colonisation du milieu par les espèces est lente.  
 
En effet, on observe pour le moment uniquement la présence de loches franches et de chevaine. 
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Lieu-dit la Côte d’Azur à Nouzilly 

 

  
 

3 espèces ont été inventoriées : 
 
Surface : 114 m²   Estimation de peuplement (Méthode De Lury) 

Espèces P1 P2 Efficacité 
Effectif 

estimé 

Intervalle 

de 

confiance 

Densité % de 

l'effectif 

Biomasse % 

du 

poids       Hectare Kg/Hectare 

Epinochette  EPT 2 0 100 2 +/- 0 175 4 « 1 

Loche franche  LOF 16 5 69 23 +/- 6 2041 37 15 34 

Perche  PER 27 7 74 36 +/- 5 3197 60 29 66 
            

TOTAL  -  Nb Esp : 3 45 12    5413  44  

 

 
Histogramme des captures 

 
 

La valeur de l’Indice Poisson Rivière de 73 en 2019, 71 en 2017 et 52 en 2014 correspondent à la 
classe de qualité Très Mauvaise.  
 
Le ruisseau a de nouveau subit une pollution organique importante en 2015, ce qui peut expliquer en 
partie ces résultats et la faiblesse du cortège d’espèces piscicoles. On a pu abserver que le substrat de 
la station présentait un colmattage non négligeable. 
 
L'indice poisson se dégrade par rapport aux années précédentes et reste très mauvais. Aucune truite n'a 
été capturée en 2019 contrairement à 2017 ce qui dégrade la note. Le peuplement est très pauvre et loin 
de celui attendu sur ce type de cours d'eau. 
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Inventaire piscicole sur la Bédoire, lieu-dit les Cartes à Rochecorbon 

 

  
 
3 espèces ont été inventoriées : 
 
Surface : 102 m²   TABLEAU GENERAL 

Espèces 
Effectif Densité 

% de 

l'effectif 
Poids Biomasse 

% du 

poids 

          Hectare     Kg/Hectare   

Anguille   ANG 3 294 4 1117 110 90 

Epinoche   EPI 4 392 5 10 1 1 

Epinochette   EPT 72 7059 91 111 11 9 
          

TOTAL  -  Nb Esp : 3      7745   121  

 

 
Histogramme des captures 

 
Les données existantes sur la Bédoire sont peu nombreuses. Hormis la station représentative de la 
masse d’eau (RCO) qui fait l’objet d’un suivi dans le cadre du programme de surveillance, deux stations 
ont été inventoriées en 2003 suite à une pollution, dont la station du lieu-dit les Cartes. 
 
Les seules espèces présentent étaient l’épinoche (EPI) avec 1 individu et l’épinochette (EPT) avec 30 
individus. 
 
En 2019, la valeur de l’Indice Poisson Rivière de 41,6 correspond à la classe de qualité Très 
Mauvaise. 
 
Les espèces attendues sur la station (truite fario et espèces accompagnatrices : loche franche, chabot, 
vairon) ne sont pas représentées ce qui explique cette note très mauvaise. 
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Sondages piscicoles d’acquisition des connaissances de la répartition de la 
truite fario sur les masses d’eau de la Choisille de Chenusson et de la 

Choisille de Beaumont 

 
Des sondages piscicoles ont été mis en oeuvre sur deux masses d’eau du bassin de la Choisille afin de 
mieux appréhender la présence et la répartition de la truite fario : 
 

- Choisille de Beaumont à l’amont de la confluence avec la Choisille de Rouziers le 27/05/2019 
- Ruisseau de l’Arche sur la masse d’eau Choisille de Chenusson le 28/05/2019 

 
Nécessitant peu de personnel et un matériel relativement léger, la méthode permet d’obtenir des 
échantillonnages importants en peu de temps an prospectant plusieurs stations par jour. 
 
En 2015, un inventaire des frayères a été réalisé en partenariat avec la Fédération de pêche d’Indre et 
Loire. Sur la Choisille de Beaumont 4 frayères ont été recensées sur 1,2 km, sur la Choisille de Nouzilly 
aucune frayère pour un linéaire parcouru de 3,3 km et sur la Choisille de Chenusson 7 frayères sur 4,1 
km. 
 
Malgré tout, l’état des connaissances de la répartition de l’espèce n’est pas exhaustive et certaines 
populations ont été récemment perturbées par les variations de débits (2016 et 2019) ou des pollutions 
organiques accidentelles d’origines agricoles (dernière en 2015). 
 
La carte ci-dessous permet de localiser les portions des cours d’eau qui ont fait l’objet de sondages lors 
de la campagne 2019. 
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Sondages piscicoles sur la Choisille de Beaumont 

 
4 secteurs localisés sur la carte ci-dessous ont été prospectés sur la Choisille de Beaumont, à proximité 
des frayères inventoriées en 2015. 
 

 
 
Secteur 1 : aval du pont de la Logerie, longueur 50 m, 10 min de prospection 
 
Secteur 2 : amont du pont de la Logerie, longueur 150 m, 10 min de prospection 
 
Secteur 3 : aval du pont de la Hardonnière, longueur 900 m, 2 h de prospection 
 
Secteur 4 : amont du pont de la Hardonnière, longueur 330 m, 40 min de prospection 
 

  
 

Secteurs 1 et 2 

Secteur 4 

Secteur 3 
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Secteur 1 

Secteur 2 

  
 

Secteur 1 : 
 

 
 
 

 

Espèces  Remis à l'eau 

Truite fario      3 

Chabot      présence 

Loche Franche    présence 

Perche commune    présence 

Goujon      présence 
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Secteur 2 : 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Espèces   Remis à l'eau 

Truite fario           2 
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Secteur 3 :  
 

 

Secteur 3 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Espèces   
Remis à 

l'eau 
Détruits 

Truite fario       72   

Chabot       présent   

Perche 

commune     3   

Carpe commune     2   

Chevesne       présent   

Goujon       présent   

Gardon       2   

Loche franche     2   

Epinochette       1   

Poisson chat        1 

Anguille       1   

Brème 

bordelière     2   

Vairon       présent   

Carassin           1   
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Secteur 4 :  
 

Secteur 4 

 
 

 
 
Sur l’ensemble des secteurs échantillonnés, on dénombre 98 truites au total pour un linéaire cumulé de 
1 430 ml. C’est à notre connaissance la population la plus importante observée sur les cours d’eau du 
bassin de la Choisille. 
 
Les classes de taille se répartissent comme suit : 5,1 % de truitelles 0+ (40 à 100 mm), 35,7 % de truites 
juvéniles 1+ comprises entre 100 à 200 mm et 59,2 % de truites adultes 2+, 3+, …, comprises entre 200 
et 510 mm. 
 

Espèces   
Remis à 

l'eau 
Détruits 

Truite fario       19   

Carassin       1   

Loche franche     présent   

Perche commune     1   

Chabot       présent   

Gardon       présent   

Anguille       4   

Ecrevisse américaine     1 

Chevesne           1   
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Sondages piscicoles sur le Ruisseau de l’Arche 

 
 

 
 
 
Secteur 1 : aval déversoir Moulin de Fresnay, longueur 200 m, 25 min de prospection 
 
Secteur 2 : amont déversoir Moulin de Fresnay jusqu’à confluence Ruau de l’Arche et 

            Choisille de Nouzilly, longueur 300 m, 30 min de prospection 
 
Secteur 3 : amont confluence Choisille de Nouzilly et Ruau de l’Arche sur Choisille de Nouzilly, 

       longueur 50 m, 10 min de prospection 
 
Secteur 4 : amont confluence Choisille de Nouzilly et Ruau de l’Arche sur Ruau de l’Arche, 

       longueur 80 m, 10 min de prospection 
 
Secteur 5 : amont confluence Ruau de l’Arche et Choisille de Chenusson, longueur 250 m, 

       80 min de prospection 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur 1 : 
 

Espèces   Remis à l'eau Détruits 

Epinochette       présence   

Perche commune     présence   

Perche soleil        présence 

Loche franche       présence   

 

Secteur 3 

Secteur 4 

Secteur 2 

Secteur 1 
Secteur 5 
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Secteur 2 : 
 

Espèces   Remis à l'eau 

Perche commune     présence 

Loche franche     présence 

Chevesne       présence 

Bouvière       présence 

Epinochette       présence 

Chabot       présence 

Gardon       présence 

Carassin            présence 

 
Secteur 3 : 
 

Espèces   Remis à l'eau 

Perche commune     présence 

Carpe commune     présence 

Chabot           présence 

 
Secteur 4 : 
 

Espèces   Remis à l'eau 

Anguille       Présence 

Perche commune     Présence 

Bouvière       Présence 

Carpe commune     Présence 

Gardon           Présence 

 
Secteur 5 : 
 

Espèces   Remis à l'eau Détruits 

Anguille       Présence   

Perche commune     Présence   

Perche soleil         Présence 

Chabot       Présence   

Gardon       Présence   

Loche franche     Présence   

Vairon       Présence   

Chevesne       Présence   

Truite fario           3 (35 mm, 37 mm, 150 mm)   
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Sur l’ensemble des secteurs échantillonnés, on dénombre 3 truites au total pour un linéaire cumulé de 
880 ml. Néanmoins, un secteur de 300 ml compris entre le 1 et le 5 n’a pas été prospecté, les 
propriétaires riverains ayant refusés de donner leur autorisation de pêche. Ceci aurait permis d’avoir un 
meilleur aperçu de la répartition de l’espèce puisque des individus y ont déjà été observés. 
 
Les classes de taille se répartissent comme suit : 2 truitelles 0+ (40 à 100 mm) et une truite juvénile 1+ 
comprise entre 100 à 200 mm, pas de truite adulte (2+, 3+, …) entre 200 et 500 mm. 
 
La pollution de 2015 a entraîné une mortalité piscicole conséquente, dont 2 truites adultes observées à 
l’aval immédiat du secteur 1. L’espèce a recolonisé « timidement » la portion aval du cours d’eau avec 
des effectifs qui semblent encore fragiles 4 ans après. Une truite de 100 mm a été échantillonnée en 
2017, à l’amont immédiat du secteur 4 lors d’un inventaire piscicole. On observe cependant la présence 
des espèces d’accompagnement telle la loche franche et le chabot assez bien réparties sur l’ensemble 
du linéaire. 
 
Conclusion : 
 
Les observations rélisées lors des sondages sur les deux cours d’eau prospectés sont cohérentes avec 
la répartition et le nombre des frayères inventoriées en 2015. 
 
La Choisille de Beaumont présente une population remarquable en nombre et classes de taille. La 
qualité de l’eau et des habitats sont certainement primordiales pour expliquer une telle densité 
(remarquable également à l’échelle départementale). Densité : 0,07 truite/ml de cours d’eau. 
 
La Choisille de Chenusson a un potentiel plus important que la Choisille de Nouzilly et le Ruau de 
l’Arche. En 2016, les agents de la Fédération de pêche d’Indre et Loire ont réalisé des sondages pour 
effectuer des prélèvements sur la nageoire adipeuse de truites adultes. 10 individus ont été 
échantillonés depuis la confluence davec le Ruau de l’arche sur un linéaire d’environ 600 ml vers 
l’amont. Densité : 0,02 truite/ml de cours d’eau. 
 
Le potentiel sur le Ruau de l’Arche semble être situé à partir de l’amont de la confluence avec la 
Choisille de Chenusson, soit de l’aval du secteur 5 jusqu’au secteur 2. L’habitat est de qualité médiocre, 
mais des travaux de restauration morphologique et de la continuité écologique (franchissement 
piscicole) doivent être réalisés dans le cadre du contrat 2020 – 2022. Les indicateurs de suivis qui seront 
mis en place permettront de mieux appréhender l’évolution de l’espèce sur cette partie du bassin. 
Densité : 0,0034 truite/ml de cours d’eau. 
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Suivi de la colonisation de l’anguille sur la Choisille aval 

 
Le document complet de la Fédération de pêche d’Indre et Loire concernant les inventaires piscicoles 
réalisés en pieds d’ouvrages pour suivre la colonisation de l’anguille sur la Choisille aval est annexé au 
présent rapport. Seule la première partie et la conclusion sont présentées dans le présent document. 
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Suivi des travaux 

 
 
Sur l’année 2019, certaines des interventions envisagées ont dû être reportées à 2020, notamment les 
travaux de reprises et de pérennisation d’ouvrages, l’entreprise VARVOUX TPF étant indisponible. 
 
Malgré de multiples relances, le conducteur de travaux de l’entreprise est resté dans l’incapacité 
d’assurer une planification. 
 
Les chantiers d’entretien de la végétation des berges sur des parcelles privées et communales ont été 
programmés sur les trois initialement prévus. 
 

Travaux d’entretien de la végétation des berges, de mise en sécurité et d’abattage d’arbres 
morts ou dépérissants par la SARL Environnement 41 

 
Travaux d’entretien de la Petite Gironde (650 m), la Rabelais à Saint Cyr sur Loire 
(débroussaillage, abattage des arbres morts et dépérissants, retrait des encombres, broyage des 
branches et mise en tas des bois) 
Devis 2019-04015-GG du 17/04/2019 signé le 26/04/2019 
Montant : 6 000 € HT soit 7 200 € TTC 
 
Démontage de peupliers, la Perrée à Notre Dame d’Oé (broyage et évacuation du bois) et 
plantation d’arbustes pour recréation de ripisylve (120 m) 
Devis 2019-04016-GG du 17/04/2019 signé le 26/04/2019 
Montant : 2 285 € HT soit 2 742 € TTC 
 
Travaux d’entretien du Ruau de Baignon à Monnaie (débroussaillage, abattage sélectif sur 250 m, 
broyage des branches et mise en tas des bois) 
Devis 2019-04017-GG du 17/04/2019 signé le 26/04/2019 
Montant : 4 480 € HT soit 5 376 € TTC 
 
Travaux d’entretien du Ruau de Chantelouze à Fondettes (débroussaillage sélectif, retrait d’un 
arbre mort, remise en état de la clôture riveraine, broyage des branches et évacuation du bois) 
Devis 2019-04018-GG du 17/04/2019 signé le 26/04/2019 
Montant : 790 € HT soit 948 € TTC 
 
Travaux de dépollution du Ruau de Baignon à Monnaie (retrait des déchets, évacuation et mise 
en centre de traitement) 
Devis 2019-06116-GG du 17/06/2019 signé le 19/06/2019 
Montant : 1 700 € HT soit 2 040 € TTC 
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Ruisseau de Baignon à Monnaie   
 

  
 

Petite Gironde à Saint Cyr sur Loire 
 
 
 



40 
 

Travaux de reprises pour la pérennisation d’ouvrages du précédent programme d’actions par 
l’entreprise VARVOUX TPF 

 
Pour rappel, la dépense éligible au financement des partenaires du syndicat pour la réalisation 
des travaux de reprises et de pérennisation d’ouvrages s’élève à 24 200 €. 
 
Après mise en concurrence L’entreprise VARVOUX TPF a été retenue et a par la suite établi les 
devis ci-dessous. Le montant global s’élève à 12 012 € TTC, laissant une marge de manœuvre si 
des travaux supplémentaires s’avéraient nécessaires à entreprendre. 
 
Il était envisagé de réaliser les travaux à compter de la fin du mois de septembre 2017, mais 
l’entreprise accusant des retards importants auprès d’autres collectivités et syndicats de rivières 
a préféré les reporter à 2020. 
 
Reprise des seuils et mise en place de blocs, « les Ponceaux », La Membrolle sur Choisille 
Devis 00352 du 10/07/2017 signé le 18/07/2017 
Montant : 1 850 € HT soit 2 220 € TTC 
 
Travaux de terrassement complémentaires, seuil de l’ancien moulin de Vauléard à Nouzilly 
Devis DE00354 du 11/07/2017 signé le 29/04/2019 
Montant : 4 520 € HT soit 5 424 € TTC  
(annule et remplace le devis précédent, montant : 2 120 € HT soit 2 544 € TTC) 
 
Reprise des seuils et mise en place de blocs, « Fresnay », Nouzilly 
Devis 00355 du 10/07/2017 signé le 18/07/2017 
Montant : 2 170 € HT soit 2 604 € TTC 
 
Démantèlement d’un seuil béton et évacuation de matériaux, « La Bourlerie », Nouzilly 
Devis 00356 du 10/07/2017 signé le 18/07/2017 
Montant : 1 470 € HT soit 1 764 € TTC. 
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Etudes et dossier de Déclaration d’Intérêt Général 

 

Inventaire complémentaire et caractérisation des zones humides de 3 masses d’eau restantes 
du bassin versant de la Choisille 

 
Pour rappel, en 2017 la SEPANT avait réalisé un inventaire sur les masses d’eau de la Petite Choisille 
et de la Choisille de Chenusson, à l’échelle communale. 
 
Il a été décidé de le compléter et de mettre en œuvre la même méthodologie sur les territoires des 3 
masses d’eau restantes du bassin versant de la Choisille, à savoir le Ruisseau de Saulay, la Choisille de 
Beaumont et la Grande Choisille aval. La convention de prestation avec la SEPANT signée le 23 mai 
2018 pour un montant de 13 230 € TTC a fait l’objet d’une restitution le 18 juin 2019.  
 
Les objectifs de l’étude consistaient à : 
 

- Identifier, délimiter et cartographier les zones humides 
- Caractériser les zones humides sur le terrain 
- Etablir leur état de conservation par des indicateurs opérationnels 
- Hiérarchiser les enjeux de préservation, voire de restauration 
- Proposer des mesures de gestion sur les sites jugés prioritaires, notamment au regard des 

enjeux liés à la biodiversité et à la fonction de filtre des polluants 
- La cartographie des zones humides aura vocation à être intégrée dans les documents 

d’urbanisme 
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Diagnostic Territorial Multi-Pressions sue les masses d’eau de la Petite Choisille et de la 
Choisille de Chenusson 

 
Pour rappel, le 6 novembre 2018 avait lieu la réunion de présentation du bureau d’études et de 
lancement du diagnostic, le marché ayant été attribué au bureau d’études NCA Environnement de 
Neuville de Poitou pour un montant de 59 460 € TTC. 
 
Le bassin versant de la Choisille regroupe 5 masses d’eau, dont 2 sont concernées par le diagnostic 
territorial, suite à une hiérarchisation au regard du risque « pollutions diffuses » : 
 
- la Petite Choisille (18,29 km de cours d’eau et BV de 35 km²) 
- la Choisille depuis sa source jusqu’à Cerelles (20,26 km de cours d’eau et BV de 46 km²). 
 
L’occupation du sol est essentiellement rurale avec une surface agricole de près de 58 % pour la Petite 
Choisille et 44 % pour la Choisille dans sa partie amont, présentant une part de forêt plus importante. 
 
Objectifs : 
 

- Diagnostic complet des pressions agricoles et non-agricoles présentes sur ces territoires 
(ponctuelles et diffuses) 

- Identification des pollutions émises 
- Proposition d’un programme d’actions 

 
 
Le phasage de l’étude se décompose comme suit : 
 
Phase n°1 : Etudes préalables 
 
Etape 1 : 

- Le diagnostic initial des eaux superficielles des masses d’eau 
- Le diagnostic de vulnérabilité : étude pédologique et hydrologique 
- Le diagnostic territorial multi-pressions (DTMP) : identification des sources de pollution agricoles 

et non agricoles 
 
Etape 2 : 

- Le diagnostic territorial des pressions et émissions agricoles (DTPEA) est une des composantes 
du DTMP 

- Le diagnostic territorial socio-économique (DTSE) : identification de l’ensemble des acteurs 
concernés et intéressés et de leurs attentes 

 
Phase n°2 : Elaboration d’un programme d’actions visant à réduire les pollutions diffuses 
agricoles 
 
Deux comités de pilotages ont eu lieu en 2019, le 18 juin restitution de la Phase 1 et le 21 octobre 
la phase 2 : « Elaboration dans la concertation d'un programme d'actions » 
 
Le 9 janvier 2020, les élus du comité de pilotage se sont réunis pour poursuivre la réflexion et orienter la 
suite à donner à la démarche. Ainsi il a été décidé de procéder au recrutement d’un technicien en renfort 
de l’équipe actuelle avec une compétence « qualité de l’eau » pour finaliser le programme d’actions. 
 
Le bureau d’études a terminé courant février les restitutions auprès des exploitants agricoles qui ont 
participé aux diagnostics. Ceux-ci ont exprimé l’intérêt à poursuivre la démarche engagée. 
 
Nous attendons le retour de la Chambre d’Agriculture d’Indre et Loire pour connaître son positionnement 
sur les points concernant la mise en œuvre d’un partenariat, la maîtrise d’ouvrage et les modalités liées 
à la faisabilité de mise en œuvre. 
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Demande d’Autorisation Environnementale, Déclaration d’Intérêt Général et d’autorisation au 
titre de la Loi sur l’Eau et volet d’incidences Natura 2000 

 
Pour rappel, la procédure de demande de Déclaration d’Intérêt Général et d’autorisation au titre de la Loi 
sur l’eau a évolué depuis le 1er mars 2017. Il s’agit maintenant d’une demande d’Autorisation 
Environnementale Unique (AEU), dossier plus complexe à rédiger, qui sera soumis à une enquête 
administrative auprès des services de l’Etat. La durée de la procédure est de l’ordre de 9 mois.  
 
La rédaction du dossier a été réalisée par le bureau d’études Thema Environnement, qui avait fait 
l’étude bilan et l’étude préalable au prochain Contrat territorial. Le contrat de prestation a été signé le 15 
mai 2017 pour un montant de 7 200 € HT soit 8 640 € TTC. 
 
La version définitive du dossier a été reçue le 29 novembre 2018 avant d’être adressée pour avis à 
l’Autorité environnementale le 4 décembre 2018 dans le cadre de la demande d’examen au cas par cas, 
préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale. La DREAL Centre Val de Loire 
disposait d’un délai de 35 jours pour émettre son avis avant que le dossier soit instruit par les services 
contributeurs. 
 
Sur l’année 2019 : 
 
15 février : Dépôt des dossiers de demande d'Autorisation Environnementale Unique valant DIG 
 
18 mars : Lancement de l’instruction auprès des services suite à complétude du dossier 
 
26 novembre : Rencontre avec Mme Annick DUPUY, commissaire-enquêteur pour l'enquête publique de 
DIG et autorisation environnementale du programme de travaux de restauration de la Choisille et de ses 
affluents 
 
5 décembre : Visite de terrain avec Mme DUPUY sur Nouzilly, Chanceaux sur Choisille et  Cérelles 
préalablement à l'ouverture de l'enquête publique 
 
Ouverture de l’enquête publique du 9 au 23 décembre 2019 
 
Permanences de Mme Annick DUPUY, commissaire enquêteur dans le cadre de l'enquête publique de 
demande de Déclaration d'Intérêt Général du programme de travaux de restauration des cours d'eau du 
bassin de la Choisille (12 décembre à Nouzilly, 16 décembre à la Membrolle sur Choisille et 23 
décembre à Cérelles). 
 
6 janvier 2020 : Restitution de la synthèse de Mme Annick DUPUY, commissaire enquêteur dans le 
cadre de l'enquête publique de demande de Déclaration d'Intérêt Général du programme de travaux de 
restauration des cours d'eau du bassin de la Choisille 
 
14 janvier 2020 : envoi du mémoire en réponse aux observations du public à Mme DUPUY 
 
20 janvier 2020 : Restitution du rapport et de l'avis de Mme Annick DUPUY, commissaire enquêteur 
dans le cadre de l'enquête publique de demande de Déclaration d'Intérêt Général du programme de 
travaux de restauration des cours d'eau du bassin de la Choisille 
 
21 janvier 2020 : réception du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur par la Préfecture 
 
26 mars 2020 : passage au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) 
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Calendrier prévisionnel 2020 

 
 
 
 
 

• 1er trimestre :  

Suivi de l’instruction de la demande de Déclaration d’Intérêt Général et d’autorisation 
Loi sur l’eau du futur programme d’actions volet « milieux aquatiques »  

Démarrage de l’étude complémentaire d’une sélection d’ouvrages et de sites sur la 
Choisille et ses principaux affluents pour la restauration de la continuité écologique 
(marché notifié le 10 février au bureau d’études DCI Environnement) 

Rédaction du contrat territorial Choisille - Roumer 

• 2ème trimestre :  

Suivi de la tranche ferme de l’étude complémentaire pour la restauration de la 
continuité écologique d’une sélection d’ouvrages : levés topo et diagnostics 

Suivi des travaux liés aux opérations de démonstration du précédent contrat territorial 
Choisille 

Concertation avec les propriétaires concernés par les travaux du programme d’actions 
du contrat territorial Choisille - Roumer 

Lancement des consultations pour les marchés de travaux du contrat territorial 
Choisille - Roumer 

• 3ème trimestre :  

Réalisation d’inventaires hydrobiologiques (poissons) de suivi avant/après travaux 

Suivi des travaux du contrat territorial Choisille - Roumer 

• 4ème trimestre :  

Suivi des travaux du contrat territorial Choisille - Roumer 

Suivi de la tranche ferme de l’étude complémentaire pour la restauration de la 
continuité écologique d’une sélection d’ouvrages : avant-projets 

Rédaction du rapport d’activité de l’année 2020 
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ANNEXE 1 : Tableaux de suivi des sorties sur les communes du syndicat, des rendez-vous au 
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ANNEXE 1 : Tableaux de suivi des sorties sur les communes, des rendez-vous au siège du 
syndicat et des visites extérieures  
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